
L'employeur peut-il interdire aux salariés de contacter des clients
via leur compte personnel ?

Réponse courte

L'employeur peut interdire aux salariés de contacter des clients via leur compte personnel , à condition que cette

interdiction soit justifiée, proportionnée et formalisée dans un document interne (règlement intérieur, charte

informatique, note de service) communiqué à l'ensemble des salariés. Cette mesure doit poursuivre un objectif

légitime, comme la protection des intérêts de l'entreprise, la sécurité des données ou la traçabilité des échanges.

L'interdiction doit respecter la vie privée des salariés (art. L.261-1 du Code du travail), s'appliquer uniquement dans

le cadre professionnel et pendant le temps de travail, et être accompagnée de moyens professionnels adaptés pour

permettre l'exercice des missions. Toute sanction en cas de non-respect doit être proportionnée et conforme à la

procédure disciplinaire prévue par le Code du travail.

Définition

L'interdiction faite aux salariés de contacter des clients via leur compte personnel consiste à empêcher

l'utilisation de moyens de communication privés, tels que téléphone, messagerie électronique ou réseaux

sociaux, pour des échanges professionnels avec la clientèle de l'entreprise. Cette mesure vise à garantir que

toutes les communications professionnelles s'effectuent exclusivement via les outils mis à disposition par

l'employeur.

Elle concerne aussi bien les communications écrites qu'orales, quel que soit le support utilisé, dès lors qu'elles

relèvent de l'activité professionnelle du salarié. L'objectif principal est de préserver la confidentialité, la

traçabilité et l'intégrité des échanges professionnels.

Conditions d’exercice

L'employeur peut interdire l'utilisation de comptes personnels pour la relation client en respectant les conditions

suivantes :
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Condition Fondement

Objectif légitime (sécurité, traçabilité, données) Pouvoir de direction

Proportionnalité de la mesure Art. L.261-1 Code du travail

Formalisation dans document interne Règlement intérieur / charte

Communication à l'ensemble des salariés Art. L.414-3

Respect de la vie privée Art. L.261-1

Limitation au cadre professionnel Principe de proportionnalité

Modalités pratiques

Pour mettre en œuvre cette interdiction, l'employeur doit respecter les modalités suivantes :

Modalité Mise en œuvre

Information individuelle et collective À l'embauche et à chaque mise à jour

Moyens professionnels autorisés E-mails pro, téléphones d'entreprise, CRM

Contrôles sur les outils professionnels Après information préalable (Art. L.261-1)

Consultation de la délégation du personnel Art. L.414-3 si surveillance

Sanctions proportionnées Art. L.124-3, L.124-10

Formation à la charte informatique Lors de l'onboarding

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l'interdiction dans une charte informatique ou un règlement intérieur, en détaillant

les motifs et les risques liés à l'utilisation de comptes personnels, tels que la perte de confidentialité, la difficulté de

traçabilité ou le détournement de clientèle. L'employeur doit veiller à ce que les outils professionnels mis à

disposition soient adaptés et suffisants pour permettre aux salariés d'exercer leurs missions sans recourir à des

moyens personnels.

Une formation régulière sur la sécurité des communications et la protection des données clients est conseillée. En

cas de situation exceptionnelle nécessitant l'usage d'un compte personnel, une autorisation écrite circonstanciée et

temporaire doit être exigée, en veillant à respecter les principes de nécessité et de proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée au travail

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.124-3 Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Protection des données au Luxembourg

Veillez à actualiser régulièrement les documents internes pour tenir compte de l'évolution des outils numériques et des pratiques

professionnelles. Consultez la CNPD ou le délégué à la protection des données en cas de doute sur la conformité des mesures de

contrôle, et assurez-vous que toute restriction soit encadrée par un dispositif d'encadrement humain.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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